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la dificulté. Il y avait une distinction
entre les personnes qui cultivaient la
terre pour le bat ordinairi de l'agri-
culture, et celles qui la cultivaient
pour envoyer ses produits au marché,
es premiers étaient exclues de l'opé-

ration de la loi, et ses avantages étaient
accordés au second. Il ne peut pas
admettre l'amendement de son hon.
ami de Stanstead. Il ne s'appliquerait
pas encore à la grande masse de ceux
qui malheureusement ont besoin d'un
acte de faillite. Le seul. remòde à ce
mal est de faire l'acte applicable à
tous. Les cultivateurs fbrment une
tro grrande majorité du peuple de ce
pays, et il considure cela comme extra-
ord ilaire et sans précédent qu'il; soient
exclus des priviléges de cet acte.
Son hou. ai Illamilton dit quin
crutivateur n'a pas de raison d'eodosser
des billets ei faveur d'un marchand
dle la campagne ou de la ville, cepeli-
dat, c'est la .vérité, ces marchands
forcent les cultivateurs à endosser leurs
billets. 11 est de la même opinion que
l'hon. député de St. Jean, qu'il ne de-
vrait pas y avoir du loi de failiite. et la
même opinion est partagée par beau-
coup de messieurs de cette Chambre.
Sans l'intervention des ciambres de
commerce, l'acte de fiaillite dans les
statuts serait tombé en désuétude;
mais ces chambres ne s'étaient pas seule-
men t attribuées de légisiater pour elles-
mêmes et de prescrire à cette Chambre
mais aussi de législater pour toute la,
société. SI ces chambres n'avaient pas
exereé de pression, on n'aurait pas eu
plus longtemps d'acte de i.illite. L'an-
cienne loi sollicitait en quelque sorte
les jeunes gens à entrer dans les affai-
res sans experience ou capitaux, sa-
chant que dans l'insuccès ils av:ient
une institution créée par le parlement
po ir les protéger dans le cas d'unè
fiiilli:e, et s'ils réussissaient c'était tant
mieux pour eux. Plusieu's faillites
qui survenaient étaient due.s à l'action
des maisons en gros de Moatréal, To-
ronto et Hamilon, dot les agents
visitaient chaque village it s liitaient
auprès des marchands pour faire pre-
leurs effets, offrant trois et six mois
de crédit,et même u-n an. paar faire une
vente. C'est cette pratique des commis-
voyageurs des mai.ons eu gros de for-
cer la vente auprès des marchands de
la campagne qui avait causé tant de
malheur.

M. JONES (Hlalifax).-Ils ne peu-
vent forcer les marchands à prendre
leurs effets.

M. OLIVER dit que pourtant tel
était le fait, lorsque des narchands de
la campagne étaient endettés envers
des maisons en gros, ils étaient souvent
induits par .les commis-voyageurs à

rendre plus d'effets qu'ils n'en avaient
besoin. les agents de ces maisons en
gros visitaient les villages en si grand
nombre que souvent dix ou quinze
allaient voir un marchand dans une
seule journée. Il espère qu'en rédigeant
la loi de faillite, il p'y aura aucune
tentative à une législation de classe,
car si cette loi est avantageuse au bri-
quetier, au tailleur et autres commer-
çants, elle le sera aussi au cultivateur.

L'Hox. J. 11. CAMERON dit qu'il
est certain que si chaque clause doit
être discutée de la même maniòre, le
débat sur le bill ne sera pas fini au
milieu d'avril. La Chambre doit se
prononcer d'une ma.nière ou d'une
autre sur trois propositions avant d'ar-
iver à une conclusion sur la mesure.

La première est s'il doit y avoir un acte
de faillite. Plusieurs pensent qu'il ne
devrait pas y avoir tel acte constam-
ment en force ;. mais que lorsqu'une
époque de grande misère survenait, le
parlement (evait faire disparaître les
conséguences en passant une loi de
faillite. Cependant le sentiment du
peuple était qu'il devait y avoir une
loi de faillite de quelque genre. La se
conde question que les hon. membres
discutaient depuis le commencement
du débat sur le bill en comité, était si
le bill devait s'appliquer aux non-éoi-
merçants aussi bien qu'aux commer-
çants on à ces derniers seulement. Sa
propr-e opinion était qu'il devait s'ap-
pliier àî toutes les classes exactement
comme c'était le'cas sous la présente
loi anglaise. Selon l'ancienne loi en
Angleterre, il y avait deux statuts;
une loi de banqueroute pour les com-
nierçants et une loi de faillite pour
les non - commerçants. Pendant un
grand nombre d'années, la loi fut
exécutée d'une manière distincte et
séparée pour ces deux 'classes du-pa-
blic. l y a quatre ans seulement le
gouvernement impérial fit des chan.
gements dans la loi, par lesquels il
fondit ces deux classes d'affaires dans
une seule loi, et elles étaiCt mainte.
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